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PREFECTURE DE L’YONNE 
 

 
1. Direction de la citoyenneté et des titres  
 

ARRETE N°PREF DCT 2011 0646 du 19 septembre 2011 
portant nomination d’un régisseur de recettes  

 
Article 1: Mme Véronique DIEUX, adjoint administratif principal 2ème classe, est nommée régisseur de 
recettes à compter du 4 octobre 2011. 
Article 2:  Le régisseur est astreint à un cautionnement de 7600 €. 
Article 3: Afin de permettre la continuité du service, sont nommées : 

- Mme PERROT Jacqueline, adjoint administratif principal 2èmeclasse, en qualité d’adjointe au 
régisseur 

- Mme MAURY Mylène, adjoint administratif principal 2èmeclasse, en qualité de suppléante 
- Mme Fabienne THILLIEN, adjoint administratif principal 1ère classe, en qualité de suppléante 

Article 4 : Le régisseur de recettes délèguera sa signature à ses mandataires pour toutes les opérations 
relatives à la tenue des pièces comptables, aux versements des chèques bancaires et autres opérations 
bancaires et postales. 
Article 5: L’arrêté n° D1 B4 2004 0870 du 4 octobre  2004 est abrogé.  
Article 6 : M. le secrétaire général est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera transmise 
à : 

- M. le directeur départemental  des finances publiques de l’Yonne, 
- M. le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration 
- Les intéressées 

et qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Yonne. 
 

Visa de monsieur le directeur départemental 
des finances publique 
Jacques SAILLARD 
Administrateur général des finances 
publiques 

 Pour le préfet 
Le sous préfet, secrétaire général 
Patrick BOUCHARDON 

 
 

ARRETE N°PREF/DCT//2011/0647 du 20 octobre 2011 
fixant les périmètres de protection autour de certa ins édifices et établissements  

 
Article 1 : A partir de la publication du présent arrêté, la distance à laquelle les lieux de vente de tabac 
manufacturé ne pourront s’établir autour des édifices, établissements et installations suivants : 

-les établissements de santé, maisons de retraite et tous établissements publics ou privés de prévention, 
de cure et de soins comportant hospitalisation ainsi que les dispensaires départementaux, 

- les établissements d’instruction publique et établissements scolaires privés ainsi que tous 
établissements de formation ou de loisirs de la jeunesse, 

- les stades, piscines, terrains de sport publics ou privés, 
- bâtiments affectés au fonctionnement des entreprises publiques de transport 

est fixée à 50 mètres dans les communes de moins de 1000 habitants et à 100 mètres dans les autres 
communes. 
Ces distances sont calculées conformément aux dispositions de l’article L 3335-1 du code de la santé 
publique. 
Article 2 -  L’existence de débits de tabac régulièrement installés, ne peut être remise en cause pour des 
motifs tirés de l’article L 3511-2-2 du code de la santé publique et de l’article 1er du présent arrêté. 
Article 3 – En application de l’article L 3335-1 dernier alinéa du code de la santé publique, dans les 
communes où il existe au plus un débit de tabac, l’installation d’un lieu de vente de tabac peut être autorisée 
par le préfet, après avis du maire, dans les zones faisant l’objet des dispositions de l’article 1er lorsque les 
nécessités touristiques ou d’animation locale le justifient, et sauf à proximité des établissements scolaires et 
de formation ou de loisirs de la jeunesse. 
 

Le préfet, 
Jean-Paul BONNETAIN 
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ARRETE N°PREF.DCT.2011.684 du 12 octobre 2011 
portant autorisation de port d'arme de 1ère et de 4 ème catégorie 

 
Article 1er : M. Mawulolo BOCKOR, né le 28 mars 1979 à LOME (TOGO) et domicilié 10, rue des boucheries 
à AUXERRE (89000), titulaire d’une carte professionnelle comportant le n° CAR-089-2016-10-04-
20110250187 l’autorisant à exercer l’activité de transport de fonds, est autorisé à porter une arme de 1ère et 
de 4ème catégorie dans l’exercice de ses fonctions. 
Article 2: La présente autorisation est valable jusqu’au  04 octobre 2016. 
 

Pour le Préfet, 
Le Sous Préfet, Secrétaire Général, 
Patrick BOUCHARDON 
 
 

ARRETE N°PREF.DCT.2011.685 du 12 octobre 2011 
portant autorisation de port d'arme de 1ère et de 4 ème catégorie 

 
Article 1er : M. Joël FAIDUTTI, né le 17 juin 1953 à AVALLON (89 ) et domicilié Val st Martin à VERMENTON 
(89270), titulaire d’une carte professionnelle comportant le n° CAR-089-2014-07-22-20090050886 l’autor isant 
à exercer l’activité de transport de fonds, est autorisé à porter une arme de 1ère et de 4ème catégorie dans 
l’exercice de ses fonctions. 
Article 2: La présente autorisation est valable jusqu’au  22 juillet 2014. 
 

Pour le Préfet, 
Le Sous Préfet, Secrétaire Général, 
Patrick BOUCHARDON 
 

 
ARRETE PREF/DCT/2011/699 du 18 octobre 2011 

portant habilitation dans le domaine funéraire – PF G Chéroy- 
 

Article 1er : L’établissement secondaire « Pompes Funèbres Générales » sis 10 rue de la République à 
Chéroy (89690) géré par M. Pierre AUFAUVRE, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire les 
activités suivantes : 

• Organisation des obsèques, 
Article 2 : Le numéro de l’habilitation est : 09-89-112       
Article 3 : La validité du présent arrêté expirera le 24 juillet 2014.  
Article 4 : L’arrêté N° PREF DCT 2010 0236 du 9 avril 2010 p ortant habilitation dans le domaine funéraire de 
l’établissement « Pompes Funèbres Générales » sis, 10 rue de la République à Chéroy (89690) est abrogé. 
Article 5 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification :   

- Soit d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Yonne, 
- Soit d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de l’Interieur, de l’Outre-Mer, des 

Collectivités Territoriales et de l’Immigration (Bureau des polices administratives) 
- Soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon. 
 

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, Secrétaire général, 
Patrick BOUCHARDON 
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ARRETE N° PREF DCT 2011 700 du 18 octobre 2011 

portant habilitation dans le domaine funéraire – PF G Quarré les Tombes 
 
Article 1er : L’établissement secondaire « Pompes Funèbres et marbrerie GUITTET » Les Fourmiers 89630 
Quarré-les-Tombes, géré par M. Robert Vernhes, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire les 
activités funéraires suivantes : 
• Organisation des obsèques, 
Article 2 : Le numéro de l’habilitation est : 10-89-130. 
Article 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à 1 an à compter de la date du présent arrêté.  
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification :   

- Soit d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Yonne, 
- Soit d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de l’Interieur, de l’Outre-Mer, des 

Collectivités Territoriales et de l’Immigration (Bureau des polices administratives) 
- Soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon. 
 

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, Secrétaire général, 
Patrick BOUCHARDON 

 
 

ARRETE PREF/DCT/2011/701 du 18 octobre 2011 
portant habilitation dans le domaine funéraire – PF G Aillant sur Tholon  

 
Article 1er : L’établissement secondaire « Pompes Funèbres Générales » 34 rue des ponts à Aillant sur 
Tholon (89110), géré par M. Patrick Boulanger, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire les 
activités funéraires suivantes : 

• Organisation des obsèques, 
Article 2 : Le numéro de l’habilitation est : 10-89-129. 
Article 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à un an à compter de la date du présent arrêté. 
Article 4 : L’arrêté N° PREF DCT 2010 0236 du 9 avril 2010 p ortant habilitation dans le domaine funéraire de 
l’établissement « Pompes Funèbres Générales » sis, 10 rue de la République à Chéroy (89690) est abrogé. 
Article 5 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification :   

- Soit d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Yonne, 
- Soit d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer, des 

Collectivités Territoriales et de l’Immigration (Bureau des polices administratives) 
- Soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon. 
 

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, Secrétaire général, 
Patrick BOUCHARDON 

 
 

ARRETE N° PREF DCT 2011 702 du 18 octobre 2011 
portant habilitation dans le domaine funéraire – Po mpes funèbres et marbrerie GUITTET à  

Cussy les Forges 
 

Article 1er : L’établissement secondaire « Pompes Funèbres et marbrerie GUITTET » 1 Chemin de la Croix 
Blanche 89420 Cussy-les-Forges, géré par M. Robert Vernhes, est habilité pour exercer sur l’ensemble du 

territoire les activités funéraires suivantes : 
• Organisation des obsèques, 
Article 2 : Le numéro de l’habilitation est : 10-89-132. 
Article 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à 1 an à compter de la date du présent arrêté.  
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification :   

- Soit d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Yonne, 
- Soit d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer, des 

Collectivités Territoriales et de l’Immigration (Bureau des polices administratives) 
- Soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon. 
 

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, Secrétaire général, 
Patrick BOUCHARDON 
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ARRETE N° PREF DCT 2011 704 du 18 octobre 2011 
portant renouvellement d’habilitation dans le domai ne funéraire – PFG à Joigny – 

 
Article 1er : L’établissement secondaire « Pompes Funèbres Générales » sis 18 avenue Gambetta 89300 
JOIGNY géré par M. Michel AUNEAU, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités 
suivantes : 

� Transport de corps avant et après mise en bière, 
� Organisation des obsèques, 
� Soins de conservation, 
� Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que les 

urnes cinéraires, 
� Fourniture de corbillards, 
� Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. 
Article 2 : Le numéro d’habilitation est : 06-89-002. 
Article 3 : La validité du présent arrêté expirera le 24 octobre 2012.  
Article 4 : L’arrêté préfectoral N° PREF DCT 2008 0010 du 10  janvier 2088 portant    habilitation dans le 
domaine funéraire de l’établissement « Pompes Funèbres Générales » sis, 18 avenue Gambetta 89300 
JOIGNY, est abrogé. 
Article 5 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification :   

� Soit d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Yonne, 
� Soit d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer, des 

Collectivités Territoriales et de l’Immigration (Bureau des polices administratives) 
� Soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon. 

 
Pour le préfet, 
Le sous-préfet,Secrétaire général, 
Patrick BOUCHARDON 
 
 

ARRETE N° PREF DCT 2011 705 du 18 octobre 2011 
portant renouvellement d’habilitation dans le domai ne funéraire – PFG Sens - 

 
Article 1er : L’établissement secondaire « Pompes Funèbres Générales » sis 18, avenue Pierre de Coubertin 
89100 Sens géré par M. Michel AUNEAU, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités 
suivantes : 

� Transport de corps avant et après mise en bière, 
� Organisation des obsèques, 
� Soins de conservation, 
� Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que les 

urnes cinéraires, 
� Gestion et utilisation des chambres funéraires, 
� Fourniture de corbillards, 
� Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. 
Article 2 : Le numéro d’habilitation est : 06-89-004. 
Article 3 : La validité du présent arrêté expirera le 24 octobre 2012.  
Article 4 : L’arrêté préfectoral N° PREF DCT 2008 0011 du 10  janvier 2008 portant habilitation dans le 
domaine funéraire de l’établissement « Pompes Funèbres Générales » sis, 18, avenue Pierre de Coubertin à 
Sens, est abrogé. 
Article 5 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification :   

� Soit d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Yonne, 
� Soit d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer, des 

Collectivités Territoriales et de l’Immigration (Bureau des polices administratives) 
� Soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon. 
 

Pour le préfet, 
Le sous-préfet,Secrétaire général, 
Patrick BOUCHARDON 



L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 18 du 28 octobr e 2011 

9

 
2. Direction du management et des moyens  
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